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LETTRE – AVIS DU DOMAINE 

Objet : cession de parcelles non bâties et inconstructibles, sises en zone UE du PLU.

Par  une saisine DS n°15527121  du 26 décembre 2023,  vous  avez  demandé l’avis  de  valeur
vénale des parcelles suivantes :

• les parcelles AB n°560 (367 m²) et n°564 (590 m²), soit une superficie totale de 957 m² à
céder à la sté UFAB

• les parcelles AB n°561 (75 m²) et n°565 (384 m²), soit une superficie totale de 459 m² à
céder à la sté ACOR.
Ces parcelles sont issues de la division des parcelles AB n°121 et 123.

La valeur vénale est fixée comme suit :
9 600 € HT pour les parcelles AB n°560 et n°564, avec une marge d’appréciation de 10 %.
4 600 € HT pour les parcelles AB n°561 et n°565, avec une marge d’appréciation de 10 %.

Pour le Directeur Départemental des Finances
Publiques

et par délégation,

L’inspecteur
Rachel BARKAT

7300-L-SD

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.
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